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D�FINITION DE NOTIONS

Nous:
Les AP est une marque et nom commercial de Belins SA,

entreprise d'assurances sise en Belgique, Avenue Galil�eÿ5,

1210ÿBruxelles, agr��e sous le code 0037, A.R. 4 et 13 juillet

1979 (M.B. 14 juillet 1979), A.R. 24 janvier 1991 (M.B. 22 mars

1991), A.R. 30 mars 1993 (M.B. 7 mai 1993) et A.R. 21

novembre 1995 (M.B. 8 d�cembre 1995).

Assur�:

a. Vous, en qualit� de preneur d'assurance ainsi que les

membres de votre m�nage, c'est-�-dire toutes les personnes

vivant � votre foyer. Toute personne qui r�side

temporairement ailleurs pour des raisons de travail,

d'�tudes, d'obligations de milice ou de sant�, est consid�r�e

comme vivant � votre foyer.

b. Tout enfant du preneur d'assurance ou de son conjoint, qui

ne vit pas au foyer du preneur d'assurance, est aussi assur�

jusqu'� sa majorit�. Il reste assur� par la suite pour autant

qu'il suive r�guli�rement des cours dans un �tablissement

scolaire ou universitaire et qu'il donne droit � des allocations

familiales au moment de l'accident.

Le concubin est assimil� au conjoint s'il est mentionn� dans

les conditions particuli�res.

Accident corporel:
tout �v�nement soudain dont la cause ou l'une des causes est

�trang�re � l'organisme de l'assur� et qui entra�ne une l�sion

corporelle ou la mort. Cette notion s'interpr�te selon la

jurisprudence belge en mati�re d'accidents du travail.

Situation de circulation:
- Tout d�placement sur la voie publique, soumis aux r�gles de

la police de la circulation routi�re.
- Tout d�placement sur un terrain accessible uniquement � un

nombre restreint de personnes ayant le droit de le fr�quenter,
� condition que les r�gles de la police de la circulation routi�re
s'y appliquent.

- Tout d�placement en tram, m�tro ou train;
- Tout d�placement par mer ou par air.

Accident:
tout accident corporel r�sultant d'une situation de circulation.

V�hicule automobile:
le v�hicule automobile tel qu'il est d�fini dans le code de la
circulation routi�re, � savoir: tout v�hicule � moteur ne
r�pondant pas � la d�finition de cyclomoteur ou de moto. Le
v�hicule automobile d�sign� est celui dont le num�ro de la
plaque min�ralogique est renseign� dans les conditions
particuli�res.

Occupant:
le conducteur et les passagers d'un v�hicule automobile assur�.

Police du m�nage:
toute police d'assurance souscrite chez nous par un membre du
m�nage et s'inscrivant dans l'une des cat�gories suivantes:
- l'assurance de choses dans la mesure o� le bien est utilis� par

un membre du m�nage dans le cadre de la vie priv�e;
- l'assurance de responsabilit� couvrant les dommages caus�s

� des tiers dans le cadre de la vie priv�e;
- l'assurance de personnes autre que l'assurance hospitalisation

ou l'assurance sur la vie, dont l'�v�nement incertain affecte la
vie, l'int�grit� physique ou la situation familiale d'un membre
du m�nage.

GARANTIE

Champ d'application

Article 1 Nous garantissons le paiement de l'indemnit�

convenue dans les circonstances d�finies ci-apr�s et selon la

formule assur�e.

FORMULE A - "CONDUCTEUR D'UN V�HICULE
AUTOMOBILE"

Article 2 L'assur� est couvert s'il est victime d'un accident en

tant que conducteur du v�hicule automobile d�sign�.

La garantie s'�tend au v�hicule automobile qui remplace le
v�hicule d�sign� temporairement hors d'usage et qui est destin�
au m�me usage.
L'extension de garantie est accord�e pendant une p�riode de
30ÿjours � compter du jour o� le v�hicule d�sign� est hors
d'usage.

FORMULE B - "CONDUCTEUR DE TOUT V�HICULE
AUTOMOBILE"

Article 3 L'assur� est couvert s'il est victime d'un accident en

tant que conducteur de tout v�hicule automobile.
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FORMULE C - " S�CURIT�"

Article 4 L'assur� est couvert s'il est victime d'un accident en
tant que:
- conducteur de tout v�hicule automobile;
- conducteur d'un v�lo, d'un cyclomoteur ou d'une moto;
- passager d'un moyen de transport terrestre, maritime ou

a�rien;
- pi�ton, si un v�hicule est impliqu�.

Article 5 Si aucun v�hicule n'est impliqu�, nous couvrons
�galement l'accident corporel dont l'assur� est victime en tant
que pi�ton et qui d�coule d'un d�placement � pied sur la voie
publique, pour autant qu'il heurte un autre pi�ton.

Validit� territoriale

Article 6 L'assurance est valable dans le monde entier, �
condition que votre r�sidence habituelle se situe en Belgique.

Montants assur�s

Article 7 Les montants mentionn�s dans les conditions
particuli�res s'appliquent � chaque assur�.
Ils seront r�duits de moiti� en cas d'utilisation d'une moto, sauf
stipulation contraire dans les conditions particuli�res.

Article 8 Les indemnit�s assur�es en cas de d�c�s et d'invalidit�
permanente ne sont pas cumulables.

Article 9 Si les conditions particuli�res le pr�voient, les
montants assur�s en cas de d�c�s, d'invalidit� permanente et
d'incapacit� de travail temporaire et les primes correspondantes
seront major�s de 5ÿ% � chaque �ch�ance annuelle.
Cette majoration s'appliquera aux sommes assur�es initialement
et aux primes correspondantes.
Les indemnit�s seront fix�es sur base des sommes calcul�es �
l'�ch�ance annuelle pr�c�dant l'accident.
Les parties contractantes ont la facult� de r�silier cette clause
annuellement, trois mois au moins avant la date d'�ch�ance.

Garantie D�c�s

Article 10 Si la victime d�c�de des suites d'un accident au plus
tard dans les trois ans qui suivent celui-ci, l'indemnit� convenue
sera vers�e au conjoint non divorc� ni s�par� de corps ou, �
d�faut, aux h�ritiers l�gaux jusqu'au quatri�me degr�, �
l'exception de l'Etat, sauf si un autre b�n�ficiaire a �t� d�sign�
dans les conditions particuli�res.

Si les enfants de la victime sont orphelins de p�re et de m�re �
la suite de l'accident, l'indemnit� qui leur est due sera doubl�e
pour autant qu'ils avaient droit � des allocations familiales au

moment de l'accident.

L'indemnit� vers�e en cas de d�c�s sera r�duite de moiti� pour
les assur�s qui, au jour de l'accident:

- ont 5 ans et moins de 16 ans;

- ont 70 ans ou plus.

Si la victime est �g�e de moins de 5 ans ou qu'elle ne laisse

aucun b�n�ficiaire au moment de l'accident, l'indemnit� se

limitera exclusivement � une intervention dans les frais de

fun�railles sans exc�der la moiti� du montant assur�.

Toutefois, ces frais seront exclus s'ils doivent �tre support�s par

un assureur automobile ou par le Fonds Commun de Garantie

Automobile en vertu du chapitre V bis de la loi du 21 novembre

1989 sur l'assurance obligatoire de la responsabilit� en mati�re

de v�hicules automoteurs. Nous payerons toutefois ces frais �

titre d'avance selon les formalit�s pr�vues � l'article 23.

Garantie Invalidit� Permanente

GARANTIE DE BASE

Article 11 En cas d'invalidit� permanente, l'indemnit� est fix�e

sur base des taux d'invalidit� pr�vus au "Bar�me Officiel Belge

des Invalidit�s", ind�pendamment de la profession exerc�e par

l'assur�.

L'invalidit� permanente sera d�termin�e sur base de l'invalidit�

globale, d�duction faite du taux d'invalidit� pr�existant.

L'indemnit� d'invalidit� permanente d�finitive est calcul�e selon

la formule cumulative que voici:

- pour la part d'invalidit� jusqu'� 25ÿ%: sur base du montant

assur�;

- pour la part d'invalidit� sup�rieure � 25ÿ% et jusqu'� 50ÿ%:

sur base du triple du montant assur�;

- pour la part d'invalidit� sup�rieure � 50ÿ%: sur base du

quadruple du montant assur�.

Pour les assur�s qui, au jour de l'accident, sont �g�s:

- de moins de 16 ans, l'indemnit� sera doubl�e;

- de 70 ans ou plus, l'indemnit� sera r�duite de moiti�.

Article 12 Si la victime se voit reconna�tre un taux d'invalidit�

permanente d'au moins 50ÿ% � la suite de l'accident, nous

payerons �galement les frais suppl�mentaires n�cessit�s par

l'invalidit� encourue et qui pourront �tre prouv�s.

Par frais suppl�mentaires s'entend entre autres:

- les frais de travaux r�alis�s pour:

- la transformation de l'habitation de la victime en fonction

de son handicap;

- l'adaptation du v�hicule automobile de la victime en

fonction de son handicap;

- les frais de r��ducation;

- les frais d'enseignement adapt�, etc.
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Ces frais suppl�mentaires seront rembours�s jusqu'�

concurrence de 1.250,00ÿEUR ou plus, sans que l'indemnit� ne

puisse en ce cas exc�der 10ÿ% du montant assur� en Invalidit�

Permanente.

EXTENSION DE GARANTIE APPLICABLE · LA
FORMULE "S�CURIT�"

Article 13 Si un taux d'invalidit� permanente d'au moins 67ÿ%

vous est reconnu � vous ou � votre conjoint ou concubin � la

suite d'un accident, nous verserons chaque ann�e une indemnit�

compl�mentaire � partir de la date de la consolidation de vos

l�sions.

Chaque indemnit� annuelle servira � couvrir le paiement des

primes des polices d'assurance du m�nage �ch�ant au cours de

l'ann�e suivante, sans toutefois exc�der le cr�dit de ces primes

d'assurance.

Article 14 Par cr�dit de primes d'assurance s'entend la somme

des primes d'assurance:

- qui �taient exigibles au cours des 12 mois pr�c�dant le jour

de l'accident; et

- qui se rapportent aux polices du m�nage dont la garantie

n'�tait pas suspendue � ce moment-l�.

Article 15 Nous effectuerons le paiement de chaque indemnit�

annuelle par anticipation, afin que:

- le premier versement soit �gal au montant du cr�dit de primes

d'assurance;

- les versements ult�rieurs correspondent � la somme des

primes des polices d'assurance du m�nage qui nous aura �t�

pay�e au cours de l'ann�e pr�c�dente, sans toutefois exc�der

le cr�dit des primes d'assurance.

Article 16 A chaque �ch�ance annuelle, nous aurons le droit

de liquider en un seul versement les sommes dues sur base de

la pr�sente extension de garantie. Dans cette hypoth�se, celles-ci

seront actualis�es au taux d'int�r�t l�gal.

Article 17 Le b�n�fice du cr�dit de primes prend fin de plein

droit au plus tard � la date d'�ch�ance qui suit le

soixante-cinqui�me anniversaire de la victime ou son d�c�s. Le

cr�dit de primes d'assurance n'est pas cessible.

Garantie Incapacit� de travail temporaire

Article 18 En cas d'incapacit� de travail temporaire, nous

verserons l'indemnit� journali�re convenue en tout ou en partie,

en fonction du taux d'incapacit� de travail tenant compte des

activit�s habituelles.

L'indemnit� journali�re sera pay�e � partir du 31e jour qui suit
l'accident jusqu'� la consolidation des l�sions, sans toutefois
exc�der deux ans apr�s l'accident. En cas d'hospitalisation, cette
indemnit� sera vers�e int�gralement par journ�e compl�te
d'hospitalisation, m�me si celle-ci survient au cours du d�lai de
carence.

Si l'assur� n'exerce aucune profession, l'indemnit� journali�re
sera r�duite de moiti�.

Les personnes qui, au moment de l'accident, sont �g�es de
moins de 18 ans ou de 65 ans ou plus, ne b�n�ficieront d'aucune
indemnit� d'incapacit� temporaire.

Garantie Frais de traitement

Article 19 Nous remboursons les frais de traitement m�dical
justifi�s, sans toutefois exc�der un an apr�s la consolidation des
l�sions.

Par frais de traitement m�dical s'entend:
- les frais des soins;
- les frais de m�dicaments;
- les frais d'hospitalisation;
- les frais de premi�re proth�se;
- les frais de proth�ses fonctionnelles, � l'exception des lunettes

et lentilles de contact.

Article 20 En cas d'accident couvert avec dommages corporels,
nous couvrons en suppl�ment et jusqu'� concurrence de la
moiti� du montant assur�:
- les frais de transport m�dicalement requis:

- du lieu de l'accident jusqu'� l'h�pital ou au domicile de la
victime;

- d'un h�pital � un autre;
- les frais de transport et de rapatriement de la d�pouille

mortelle;
- les frais de transport et de rapatriement des assur�s jusqu'�

leur domicile si le conducteur du v�hicule automobile est
victime d'un accident couvert et qu'il ne peut �tre remplac�
par un autre assur�;

- les frais de s�jour d'un membre de la famille qui passe la nuit
� l'h�pital aupr�s d'un assur� hospitalis�;

- les frais r�sultant de la prolongation du s�jour sur le lieu de
l'accident, dans l'attente du rapatriement;

- les frais de recherche et de sauvetage d'un assur�.

Article 21 Les frais seront rembours�s apr�s �puisement de
l'intervention de la s�curit� sociale et de tout autre organisme
d'assurance, jusqu'� concurrence du montant convenu dans les
conditions particuli�res.

Les frais de premi�re proth�se dentaire sont rembours�s jusqu'�

concurrence de 10ÿ% du montant assur� pour chaque dent.

Les frais de proth�ses fonctionnelles existantes sont rembours�s

en tenant compte de la v�tust�, jusqu'� concurrence de 10ÿ%

du montant assur�.
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Article 22 Les frais de traitement m�dical sont exclus de la
garantie s'ils doivent �tre support�s par un assureur automobile
ou par le Fonds Commun de Garantie Automobile en vertu du
chapitre V bis de la loi du 21 novembre 1989 sur l'assurance
obligatoire de la responsabilit� en mati�re de v�hicules
automoteurs.

Article 23 Nous payerons toutefois les frais de traitement
m�dical vis�s � l'article pr�c�dent � titre d'avance si l'assur�
nous autorise � les r�cup�rer aupr�s de l'organisme concern�.
Si cet organisme verse l'indemnit� � l'assur�, l'assur� nous
remboursera l'avance consentie dans les 15 jours qui suivent
cette indemnisation. Toutefois, notre intervention se limitera au
double du montant des frais de traitement assur� dans les
conditions particuli�res.

Garantie Pertes Indirectes

Article 24 En cas d'accident couvert par la garantie Frais de
Traitement, le montant de l'indemnit� sera major�
forfaitairement de 15ÿ%, apr�s d�duction de la franchise
�ventuelle, afin de couvrir les pertes, frais et pr�judices subis par
l'assur� � la suite de l'accident.
Cette indemnit� forfaitaire sera �galement accord�e si une
avance a �t� consentie sur l'indemnit� due par l'assureur
automobile ou par le Fonds Commun de Garantie Automobile
(en ex�cution des articles 22 et 23).
L'indemnit� compl�mentaire vers�e dans le cadre de la garantie
Pertes Indirectes se limitera � 15ÿ% du montant des frais de
traitement stipul� dans les conditions particuli�res.

Exclusions

Article 25 Selon le principe de cette assurance, tout ce qui n'est
pas exclu est couvert.

Article 26 Sont exclus de la pr�sente assurance les accidents
corporels �num�r�s ci-apr�s.

1. Les accidents caus�s intentionnellement par l'assur� ou le
b�n�ficiaire.

2. Les accidents d�coulant d'une des circonstances suivantes:
a. l'�tat d'ivresse ou d'intoxication alcoolique d'un assur�

ou un �tat analogue r�sultant de l'utilisation par un
assur� de produits autres que des boissons alcoolis�es;

b. le suicide et la tentative de suicide d'un assur�;
c. des actes t�m�raires, paris ou d�fis d'un assur�;
d. une faute inexcusable d'un assur�, seule cause de

l'accident, telle que d�finie dans le chapitre V bis de la
loi du 21 novembre 1989.

Toutefois, la garantie est acquise � l'assur� qui n'est pas
l'auteur de la circonstance d�crite, � condition qu'il prouve
que rien ne peut lui �tre reproch�.

3. Les accidents dont l'occupant est victime lorsque le v�hicule
� moteur n'est pas muni d'un certificat de visite valable.

Toutefois, la garantie est acquise si la victime prouve
l'absence de lien de causalit� entre cette circonstance et
l'accident.

4. Les accidents dont l'occupant est victime lorsque le
conducteur ne r�pond pas aux conditions prescrites par les
lois et les r�glements belges pour pouvoir conduire ce
v�hicule � moteur au moment de l'accident.

Toutefois, la garantie est acquise si la victime prouve qu'elle
ignorait cette circonstance et que cette ignorance ne peut lui
�tre reproch�e.

5. Les accidents dont l'occupant est victime et qui d�coulent
d'une infirmit� du conducteur, seule cause du sinistre.

Toutefois, la garantie est acquise si la victime prouve qu'elle
ignorait cette circonstance et que cette ignorance ne peut lui
�tre reproch�e.

6. Les accidents qui surviennent:
a. lorsque l'assur� assiste ou participe � une course ou un

concours de vitesse, d'endurance ou d'adresse; de
simples rallyes touristiques et de d�tente sont toutefois
assur�s;

b. lorsque le v�hicule � moteur dont l'assur� est
propri�taire ou d�tenteur est utilis� pour le transport
r�mun�r� de personnes, qu'il est donn� en location ou
est utilis� sans le consentement de ce dernier;

c. lorsque le v�hicule � moteur est utilis� comme
machine-outil;

d. lorsque l'assur� exerce sa profession de:
- garagiste, exploitant d'une station-service, r�parateur

ou vendeur de v�hicules, de m�me que son personnel;
- conducteur ou convoyeur de v�hicules destin�s au

transport r�mun�r� de personnes ou de choses;
- moniteur d'auto-�cole;

e. lorsque l'assur� a pris place dans une partie du v�hicule
automobile qui n'est pas destin�e au transport de
personnes.

7. Les accidents qui d�coulent de bagarres ou d'agressions.

8. Les accidents d�coulant d'un fait de guerre, d'une guerre
civile, d'une �meute ou d'une insurrection; cette exclusion
ne s'applique pas aux accidents survenus � l'�tranger
pendant les quinze jours qui suivent le d�but des hostilit�s,
pour autant que la Belgique n'y soit pas impliqu�e et que
l'assur� ait �t� surpris par ces �v�nements.

9. Les accidents dont la cause d�terminante est:
a. une r�action nucl�aire, la radioactivit� ou des radiations

ionisantes;
b. une catastrophe naturelle, � l'exception de la chute de la

foudre. Toute catastrophe naturelle qui survient lors
d'un s�jour temporaire hors de Belgique reste toutefois
assur�e.
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Dispositions en cas d'accident

RÔGLEMENT PROPORTIONNEL

Article 27 Si, lors d'un accident, le nombre d'occupants du
v�hicule est sup�rieur au nombre autoris� par le constructeur,
les indemnit�s seront pay�es proportionnellement au nombre de
places autoris�es rapport� au nombre r�el d'occupants.
Pour le calcul de ce nombre, les enfants de moins de 4 ans
n'entrent pas en ligne de compte; les enfants de 4 � 15 ans
comptent chacun pour deux tiers. Le r�sultat de l'op�ration est
toujours arrondi � l'unit� sup�rieure.
Ce r�glement proportionnel ne s'applique pas aux moyens de
transport public ou au transport r�mun�r� de personnes.

D�TERMINATION ET VERSEMENT DES INDEMNIT�S

Article 28 L'indemnit� d'invalidit� permanente sera d�termin�e
lors de la consolidation des l�sions, mais au plus tard trois ans
apr�s la date de l'accident.
Toutefois, si les l�sions ne sont pas consolid�es au plus tard un
an apr�s l'accident, nous payerons sur demande une avance
�gale � la moiti� du montant correspondant � l'invalidit�
permanente pr�vue.

Article 29 Les indemnit�s d'incapacit� temporaire sont �tablies
mensuellement, � terme �chu.
Si la d�claration d'accident n'est pas envoy�e dans les huit jours,
l'indemnit� journali�re ne sera due qu'� dater de la r�ception
de la d�claration, sauf cas de force majeure.

Article 30 L'indemnit� due sur base de la garantie Pertes
Indirectes avant que n'intervienne la consolidation des l�sions,
est �tablie et vers�e � ce moment-l�.

Article 31 Dans la mesure o� il n'y a pas de contestations �
propos des garanties de la pr�sente assurance, les indemnit�s
seront �tablies et vers�es dans un d�lai de 15 jours � compter
du jour o� nous disposons de tous les documents requis et pour
autant que l'assur� ait respect� toutes ses obligations.
Si nous ne respectons pas nos obligations, nous serons tenus de
payer des int�r�ts sur l'indemnit� due, calcul�s sur la base du
triple du taux d'int�r�t l�gal.

LITIGE D'ORDRE M�DICAL

Article 32 A d�faut d'accord ou en cas de doute sur la nature
des l�sions ou leurs s�quelles, le taux d'invalidit� ou d'incapacit�
pourra �tre d�termin� par deux m�decins, le premier choisi par
la victime, le second par nous.

A d�faut d'accord entre les m�decins, ceux-ci en choisiront un
troisi�me qui devra se prononcer sur la nature des l�sions et
leurs s�quelles. La d�cision de ce troisi�me m�decin sera
d�cisive et irr�vocable.
Chaque partie assumera les frais et honoraires du m�decin
qu'elle aura d�sign� ainsi que la moiti� des frais et honoraires
du troisi�me m�decin �ventuel.
Si l'une des parties ne d�signe pas de m�decin ou si les deux
m�decins ne s'entendent pas quant au choix d'un troisi�me
m�decin, celui-ci sera d�sign� par le Tribunal de Premi�re
Instance du domicile de l'assur�, � la demande de la partie la
plus diligente.

OBLIGATIONS DE L'ASSUR�

Article 33 Sans pr�judice des autres obligations impos�es par
cette assurance, l'assur� est tenu:

1. de nous signaler par �crit tout accident dans les huit jours;
ce d�lai ne prend effet qu'au moment o� l'assur� peut
raisonnablement en faire la d�claration;

2. de nous transmettre imm�diatement tous les renseignements
et documents n�cessaires afin de faciliter autant que possible
notre enqu�te relative � l'accident;

3. de requ�rir imm�diatement les soins d'un m�decin et de se
conformer � ses prescriptions.

Si l'assur� ne respecte pas ses obligations, nous aurons le droit:
- en cas d'omission dans une intention frauduleuse, de refuser

la garantie;
- dans les autres cas, de r�duire ou de r�cup�rer l'indemnit� ou

les frais expos�s jusqu'� concurrence du pr�judice que nous
avons subi.

La charge de la preuve nous incombe.

SUBROGATION

Article 34 Nous sommes subrog�s dans tous les droits et
actions qui peuvent appartenir aux assur�s ou aux b�n�ficiaires
en ce qui concerne les frais de traitement et de fun�railles.
Sauf en cas de malveillance, nous n'avons aucun recours contre
les descendants, ascendants, conjoint et alli�s en ligne directe de
l'assur�, ni contre les personnes vivant � son foyer, ses h�tes et
les membres de son personnel domestique.
Toutefois, nous pouvons exercer un recours contre ces
personnes dans la mesure o� leur responsabilit� est effectivement
garantie par un contrat d'assurance.
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Conditions G�n�rales

CIRC97

Assurance Circulation

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

Prime

PAIEMENT DE LA PRIME

Article 35 Le paiement de la prime doit s'effectuer par

anticipation � l'�ch�ance, d�s r�ception de l'avis d'�ch�ance ou

contre remise de la quittance.

D�FAUT DE PAIEMENT DE LA PRIME

Article 36 A d�faut de paiement de la prime � l'�ch�ance, nous

pourrons suspendre la garantie d'assurance ou r�silier le contrat,

apr�s vous avoir adress� une mise en demeure par pli

recommand�.

La suspension ou la r�siliation prendra effet � l'expiration d'un

d�lai de 15 jours � dater du lendemain du d�p�t du pli

recommand� � la poste.

La suspension de la garantie prendra fin d�s que vous aurez

pay� les primes �chues et major�es, le cas �ch�ant, des int�r�ts.

Si nous avons suspendu notre obligation de garantie, nous

pourrons r�silier le contrat si nous nous sommes r�serv� cette

facult� dans la mise en demeure vis�e au premier paragraphe

du pr�sent article. Dans ce cas, la r�siliation prendra effet �

l'expiration d'un d�lai de 15 jours � dater du premier jour de la

suspension.

Si nous ne nous sommes pas r�serv� cette facult� dans la mise

en demeure, la r�siliation ne pourra intervenir que moyennant

nouvelle mise en demeure faite conform�ment aux deux

premiers paragraphes du pr�sent article.

La suspension de la garantie ne porte pas pr�judice � notre droit

de r�clamer les primes � �choir ult�rieurement, � condition que

vous ayez �t� mis en demeure de payer conform�ment au

premier paragraphe du pr�sent article. Notre droit se limite

toutefois aux primes de deux ann�es cons�cutives.

MODIFICATION DU TARIF

Article 37 Si nous modifions notre tarif, nous adapterons le

pr�sent contrat � la prochaine �ch�ance annuelle.

Vous pourrez r�silier le contrat dans un d�lai de 30 jours apr�s

avoir eu connaissance de cette adaptation.

La possibilit� de r�siliation �voqu�e au paragraphe pr�c�dent

n'existe pas si la modification du tarif d�coule d'une adaptation

g�n�rale impos�e � toutes les compagnies par les autorit�s

comp�tentes.

Le pr�sent article ne porte pas pr�judice aux dispositions de

l'article 40.

Dur�e du contrat - prise d'effet et fin

PRISE D'EFFET DU CONTRAT

Article 38 L'assurance prend effet � la date indiqu�e dans les
conditions particuli�res, apr�s signature de la police par les deux
parties et paiement de la premi�re prime.

DUR�E DU CONTRAT

Article 39 Le contrat est conclu pour une dur�e d'un an et se
reconduit tacitement par p�riodes successives d'un an, sauf
r�siliation signifi�e par l'une des parties au moins trois mois
avant l'expiration de la p�riode en cours.

FIN DU CONTRAT

Article 40 Le contrat prend fin de plein droit si votre r�sidence
habituelle n'est plus en Belgique.

1. Nous pouvons r�silier le contrat:
- � la fin de chaque p�riode d'assurance, conform�ment �

l'article 39;
- � d�faut de paiement de la prime;
- apr�s toute d�claration d'accident, mais au plus tard un

mois apr�s le paiement de l'indemnit� ou le refus
d'indemnisation.

2. Vous pouvez r�silier le contrat:
- � la fin de chaque p�riode d'assurance, conform�ment �

l'article 39;
- apr�s toute d�claration d'accident, mais au plus tard un

mois apr�s le paiement de l'indemnit� ou le refus
d'indemnisation;

- en cas de modification du tarif, conform�ment � l'article
37.

Article 41 La r�siliation du contrat se fait par exploit d'huissier,
par pli recommand� ou par remise de la lettre de r�siliation
contre r�c�piss�.
Sauf dans les cas vis�s aux articles 36, 37 et 39, la r�siliation n'a
d'effet qu'� l'expiration d'un d�lai d'un mois � dater du
lendemain de la signification, de la date du r�c�piss� ou du d�p�t
du pli recommand� � la poste.
La r�siliation du contrat prise � notre initiative apr�s une
d�claration d'accident, prend effet au moment de sa
signification, � condition que vous ou l'assur� n'ayez pas
respect�, dans une intention frauduleuse, une de vos obligations
issues de l'accident.
Nous rembourserons la portion de prime se rapportant � la
p�riode qui suit la date d'effet de la r�siliation.
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Taxes et frais

Article 42 Tous les frais, imp�ts et cotisations parafiscales qui

sont dus en vertu de ce contrat, sont � votre charge.

Domicile

Article 43 Pour �tre valables, les communications et avis qui

nous sont destin�s, doivent �tre envoy�s � l'un de nos si�ges en

Belgique; ceux qui vous sont destin�s, seront valablement

exp�di�s � la derni�re adresse qui nous est connue.

Service de M�diation

Article 44 En premier lieu, vous pouvez vous adresser � votre
conseiller ainsi qu'� notre gestionnaire de dossier. Si vous n'�tes
pas satisfait de la r�ponse apport�e, vous pouvez vous mettre en
rapport avec notre Service de M�diation, Avenue Galil�e 5,
1210ÿBruxelles.

A d�faut de solution, vous pouvez soumettre le diff�rend �
l'Ombudsman des Assurances, Square de Mee�s 35,
1000ÿBruxelles (info@ombudsman.as).

Vous pouvez �galement soumettre tous les litiges concernant
cette police devant les tribunaux belges comp�tents.
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